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■  Samedi 24 
et/ou dimanche 25 janvier 2015

■  2 réunions

Interclubs minimes
en bassin de 25 m

■  Lieu : voir sites 
des comités régionaux

■  Compétition d’animation

Conditions d’accès

■  Catégories d’âge : F. et G. 14 et 15 ans (2001 et 2000) ■  Équipes de 4 nageurs

Engagements Résultats

■  Propositions extraNat : J – 12 (premier jour de compétition)
■  Clôture des engagements : de J – 4 à J – 2 

(à discrétion de l’organisateur)

■  Envoi serveur : J (dernier jour de compétition)
■  Publication web : J + 1
■  Réclamations : J + 8 reclamation.natation@ffnatation.fr

Préambule

Dans la continuité des deux plots des interclubs benjamins, les interclubs minimes permettent aux clubs de maintenir un état d’esprit 
propre à une compétition par équipes en valorisant la prestation collective plutôt que la performance individuelle. L’encadrement tech-
nique qui sera en charge de ce créneau pourra mettre en place des regroupements locaux et des stratégies pour la formation des jeunes 
nageurs.
Cette compétition doit être ouverte au plus grand nombre d’équipes, réservée à la catégorie minimes. Dans le règlement du classement 
national en natation course, les interclubs minimes sont le deuxième maillon de la chaîne pour prétendre bénéficier des points attribués 
pour cette famille de compétitions, le premier maillon étant les interclubs benjamins et le dernier maillon les interclubs toutes catégories.

Contenu du programme

Épreuves individuelles (4 en filles et 4 en garçons).
100 m nage libre, 100 m dos, 100 m brasse, 100 m papillon.
Classement au temps.
Épreuves de relais (2 en filles et 2 en garçons).
Relais : 4 x 200 m nage libre et 4 x (100 m 4 nages), chaque relayeur effectue un 100 m 4 nages.
Classement au temps.
NB - S’agissant d’une compétition par équipes, la règle des deux départs s’applique, conformément aux dispositions particulières de la 
FFN pour l’application des règlements techniques de la FINA.

Jury

Le jury est constitué par le comité régional organisateur selon les Règles FFN. Le ou les juges arbitres devront figurer sur les listes des 
officiels valides pour la saison en cours.

Mode de participation

Cette compétition est strictement limitée à la participation des nageurs licenciés à la FFN.
L’accès à la compétition est laissé à l’initiative des régions, départements. Sachant qu’il n’y a aucune possibilité d’organiser un tour éli-
minatoire départemental.
Un nageur doit impérativement participer à deux épreuves individuelles et aux relais. Toutes les épreuves individuelles doivent être na-
gées deux fois.
Un club ne peut engager une nouvelle équipe que si toutes les précédentes sont complètes (quatre nageurs participant aux épreuves 
individuelles).
Chaque équipe sera obligatoirement composée de quatre nageurs. Toutefois, et hors classement, des équipes mixtes ou entre plusieurs 
clubs pourront être engagées (en attente de développement informatique). Toutes les performances seront prises en compte. Une 
épreuve réservée au remplaçant de chaque équipe pourra être organisée (une seule course par nageur correspondant aux épreuves de 
la compétition). Important : les remplaçants devront faire l’objet d’une compétition à part.
À l’issue de la première épreuve, aucun changement/remplacement de nageur ne pourra être effectué.

Procédures d’engagements

Les engagements doivent s’effectuer via l’interface extraNat.

Classements spécifiques à la compétition

Pour être classé, chaque club doit participer à toutes les épreuves (individuelles et relais) et dans ce cas, il peut présenter des équipes 
2, 3, 4, etc. Seules les équipes complètes sont comptabilisées pour le classement général.
Le classement est établi au cumul des points obtenus à la table de cotation par chaque nageur, les points du relais ne sont pas doublés. 
Un classement masculin et un classement féminin sont publiés.
À l’issue des interclubs, les régions fournissent le classement des équipes filles d’une part et garçons d’autre part. Les clubs ayant plu-
sieurs équipes classées verront celles-ci numérotées dans l’ordre des points obtenus.
Les organisations se déroulant hors des dates prévues ne feront pas l’objet d’une prise en compte dans les classements spécifiques de 
la compétition.



Annuel Règlements 2014 / 2015  •  113

Règlement Natation Course

NB - Le 4 x (100 m 4 nages), chaque relayeur effectuant un 100 m 4 nages, sera coté sur la base du 4 x 100 m nage libre. Il sera déclaré 
sur extraNat comme un 4 x 100 m nage libre. Chaque nageur réalise un 100 m 4 nages dans le respect des Règles FINA.

Classement national des clubs « Classement des compétitions par équipe »
Pour le règlement exhaustif du classement national des clubs en natation course, se reporter au chapitre traitant du sujet.

Récompenses
Laissées à l’initiative des organisateurs (le remplaçant compris).

Programme et horaires
L’ordre des épreuves et les horaires sont laissés à l’initiative des régions.
Les organisateurs veilleront à respecter une durée raisonnable de la compétition.


